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Introduction :

Quel est le but de cette procédure ?
Dans cette procédure, nous allons voir comment créer un ticket d'incident ou de
demande sur l’outil GLPI.

Qu’est ce que GLPI ?
GLPI est l’outil utilisé chez Assumer afin de répondre aux problèmes informatiques
de nos collaborateurs.

Connexion :
Afin, dans un premier temps, d'accéder à la plateforme, taper l’adresse suivante
dans votre navigateur : http://glpi.assurmer (⚠ la plateforme est accessible
uniquement si vous êtes connecté sur le réseau d’une des agences ou du siège
social)

Une fois sur sur la page de connexion à votre compte, il vous suffit d’entrer les
mêmes identifiants que ceux vous permettant de vous connecter à votre
ordinateur* et cliquer sur le bouton “Se connecter” (⚠ La source de connection doit
être sur “Assurmer”)

*Identifiant : prénom.nom
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Création d’un ticket :
Une fois connecté à votre compte, vous allez cliquer sur le bouton “Créer un ticket”.
Celui-ci vous ouvrira la page de création de ticket.

Vous allez alors devoir dire s’il s’agit d’un incident (en cas de panne sur du matériel ou
application déjà existante) ou d’une demande (demande de nouveau matériel ou application
métier).
Vous allez ensuite devoir sélectionner la catégorie ciblant l’objet du ticket.
L’étape suivante consiste à évaluer le niveau d’urgence du ticket. Cette étape à pour but
d’optimiser la gestion de prise en charge des tickets, afin que celle-ci soit la plus courte
possible. (Dans l'intérêt de tout le monde, merci de limiter au maximum la sur évaluation de
l’urgence).
Enfin, un titre et une description les plus concis et détaillés sont nécessaires. (Si le
problème le permet, une capture d’écran ou une photo illustrant le problème est
recommandée).
Il vous ne vous reste plus qu’à soumettre la demande, pour que nous la recevions !
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Consultation de ses ticket en cours :
A présent, vous pouvez consulter vos tickets ouverts en se rendant sur l'onglet
“Tickets”.

Vous pouvez consulter le détail de chacun d’entre eux en cliquant sur leur titre
respectif.

Pour toute information complémentaire, contactez nous aux adresses suivante :
valentin.goossens@edu.esiee-it.fr
benjamin.guerre@edu.esiee-it.fr
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